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Le projet de tracé du M4
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Transports
Une association 
présente un projet 
de M4, profitant de 
la galerie à déchets 
et du tracé du M1

Romaric Haddou

L’idée serpente sous les collines
lausannoises. Présentée lundi par
la section vaudoise de la Commu-
nauté d’intérêts pour les trans-
ports publics (CITRAP), elle con-
siste en la réalisation d’une qua-
trième ligne de métro, entre 
Chailly à l’EPFL (voir infographie).
Elle utiliserait notamment le tun-
nel ferroviaire Tridel, qui ache-
mine les déchets, sous terre, entre
Sébeillon et l’usine d’incinération
de la Sallaz. La CITRAP défend
ainsi une ligne «combinée et opti-
misée avec des infrastructures
existantes afin de réduire les coûts
de construction».

Dans le détail, ce M4 circulerait
donc dans le tunnel Tridel, pro-
longé aux deux extrémités, et pro-
fiterait à l’ouest de la ligne du M1
pour gagner l’EPFL. Sur cette
base, la CITRAP imagine des sta-
tions à Chailly, la Sallaz, Belle-
vaux, Pontaise, Chauderon, Séve-
lin, Malley puis Provence, avant
de suivre le M1.

Concept à long terme
«L’idée n’est pas de nous, puis-
qu’elle avait surgi dès l’inaugura-
tion du tunnel Tridel, signale
Pierre Bonjour pour la CITRAP.
Reste que ce dernier ne possède
qu’une seule voie, qu’il ne res-
pecte pas les normes voyageurs et
qu’il passe à des profondeurs con-
séquentes. «Je pense qu’une seule
voie suffirait, sur le modèle du M1,
c’est-à-dire des rames plus lon-
gues et des fréquences moindres
par rapport au M2», estime Pierre
Bonjour. La CITRAP admet que la
mise aux normes serait coûteuse,
puisqu’elle envisage la même
somme que pour la construction
du tunnel, à savoir 75 millions de
francs. Les initiateurs n’ont par
contre pas chiffré l’entier du pro-
jet, «au simple stade de concept».

Présenté au public lundi soir
dans le cadre d’un Café de la Mo-
bilité, ce projet de M4 n’est pas
encore arrivé officiellement sur
les bureaux de l’Etat. «La Direc-
tion générale de la mobilité et des
routes se concentre sur les gros
projets à venir, notamment la pre-
mière étape du M3 (attendu en
2025), réagit néanmoins Mehdi-
Stéphane Prin, chargé de commu-

nication au Département des in-
frastructures. Il y a aussi le tram
entre Renens et le Flon, le déve-
loppement du RER Vaud ou en-
core le prolongement de l’Aigle-
Leysin, ce qui fait beaucoup de
choses sur les dix prochaines an-
nées.»

Prudence aussi du côté de la
Ville de Lausanne. «Il faut raison-
ner à l’échelle cantonale et veiller
à l’équilibre des investissements,
sachant que nous avons déjà la
chance d’avoir le M3, tempère
Florence Germond, municipale
chargée de la mobilité. Nous res-
tons attentifs aux idées mais cel-
le-ci n’est pas encore mûre pour

être portée politiquement.» Par
ailleurs, l’élue préfère la mobilité
collective en surface, «plus convi-
viale et permettant de requalifier
les espaces».

«Nous aimerions simplement
que ce concept soit intégré à une
planification sur le long terme»,
propose Pierre Bonjour. Pour ap-
puyer son idée, la CITRAP met en
avant la hausse régulière du nom-
bre de voyageurs dans les trans-
ports publics de l’agglomération
et explique qu’elle pourrait par
exemple servir aux futurs habi-
tants d’Aligro City à Chavannes-
près-Renens et de l’écoquartier
des Prés-de-Vidy.

Et si un métro empruntait le tunnel 
Tridel pour relier Chailly à l’EPFL?

Lausanne et région

La mise en conformité du tunnel Tridel pour l’accueil de voyageurs est estimée à 75 millions de francs par les initiateurs.

Circulation
Après avoir annoncé 
l’acquisition d’une seconde 
«Rolls des radars»,
la police va acheter trois 
autres appareils fixes avant 
la fin de l’année

C’est sûr: il va falloir sérieusement
lever le pied à Lausanne à l’avenir.
Après avoir annoncé l’acquisition
d’une seconde «Rolls des radars»
(24 heures du 11 octobre) pour
250 000 francs, la police de Lau-
sanne poursuit ses emplettes.
Cette fois, ce sont trois nouveaux
appareils de contrôle de la vitesse
qu’elle souhaite acheter, pour un
montant total de 450 000 francs,
et cela avant la fin de l’année.

L’arsenal de la police pour tra-
quer les Fangio va donc s’étoffer.
Aujourd’hui, elle dispose de 32
boîtes à feux installées à des carre-
fours stratégiques (un ne fonc-
tionne actuellement pas pour
cause de travaux), de 3 voitures
radar, d’une remorque radar (et
bientôt d’une seconde) et de 2 pis-
tolets laser pour contrôler la vi-
tesse. Les trois nouveaux appa-

reils fixes, qui seront installés sur
un mât, ne contrôleront d’ailleurs
que la vitesse. Il y en aura un sur la
route de Berne au niveau du Cha-
let-à-Gobet, dans le sens de la
montée, et les deux autres au ni-
veau de l’avenue de Provence,
dans les deux sens.

Pourquoi ces nouveaux
achats? «Nous observons que les
conducteurs finissent générale-
ment par connaître les emplace-
ments des radars fixes et adaptent
ensuite la vitesse sur le long
terme, ce qui est le but que nous
recherchons ici», explique Ra-
phaël Pomey, chargé de commu-
nication à la police municipale. La
police aurait toutefois constaté,
au moyen de contrôles mobiles,
que des dépassements importants
avaient fréquemment lieu au ni-
veau du Chalet-à-Gobet et sur
l’avenue de Provence. «La situa-
tion devait être stabilisée. Le ra-
dar fixe nous semble être l’outil
idéal pour garantir cela sur le long
terme.» Laurent Antonoff

Et de trois 
nouveaux 
radars pour 
Lausanne

Lausanne
Lausanne met ses menaces 
d’amendes d’ordre à 
exécution pour lutter 
contre les incivilités dans 
les espaces publics, dès le 
1er novembre. Pour un pipi, 
ce sera 200 francs

Fini de rigoler! Alors que cela fait
déjà 9 mois que le Conseil com-
munal de Lausanne a adopté une
série d’amendes d’ordre pour lut-
ter contre les incivilités dans les
espaces publics, la Municipalité
annonce qu’elles entreront en vi-
gueur en date du 1er novembre
prochain. Cette nouvelle procé-

dure est similaire à celle déjà ap-
plicable en matière de répression
des infractions légères à la circula-
tion routière.

Alors voici les tarifs auxquels
on s’exposera si on se fait pincer
en flagrant délit. Uriner ou défé-
quer sur le domaine public coû-
tera 200 francs, cracher sera sanc-
tionné d’une prune de 100 francs,
et pour ne pas avoir ramassé les
souillures d’un chien, à l’excep-
tion des zones forestières, ce sera
150 francs. Le tarif reste le même
si vous abandonnez de façon non
conforme vos déchets sur la voie
publique, idem si vous mélangez
des déchets devant faire l’objet
d’un tri sélectif, ou si vous dépo-

sez ou jetez des déchets, notam-
ment papier, débris, emballages
ou «autres objets».

Ce n’est pas tout. Une amende
de 70 francs sera infligée si vous
introduisez un animal dans un ci-
metière ou un columbarium ou si,
sur les digues et les quais, vous ne
tenez pas les chiens en laisse. En-
fin, ce sera 200 francs si vous utili-

sez de manière non conforme une
place d’amarrage.

«Ce nouveau dispositif ne vise
pas à sanctionner de nouvelles in-
fractions, mais à faciliter la lutte
contre certaines incivilités», an-
nonce la Municipalité. Les autori-
tés attendent que l’immédiateté
de la sanction renforce l’effet pré-
ventif de l’action menée par les
fonctionnaires communaux sur le
terrain. A cette fin, ces derniers
ont suivi cet été une formation
afin de pouvoir mettre en prati-
que cette nouvelle procédure.
L’enseignement a été dispensé
par le Corps de police. A l’avenir,
cette formation sera systématisée.
L.A.

Ce qu’il en coûtera d’uriner dans la rue dès novembre

«Les conducteurs 
finissent par 
connaître les 
emplacements 
des radars fixes.»
Raphaël Pomey Chargé de 
communication à la police municipale

«Uriner
ou déféquer 
sur le domaine 
public coûtera 
200 francs»

U Connaître l’avis des usagers 
des transports publics n’est pas 
aussi facile qu’on le croit. Pour 
améliorer la collecte 
d’informations, une start-up de 
l’EPFL s’apprête à tester, dès ce 
mardi, une application 
smartphone d’un nouveau genre 
pour savoir ce que pensent les 
pendulaires lausannois des 
métros M1 et M2. Une fois 
téléchargée depuis l’App Store, 
celle-ci invite l’utilisateur à créer 
un profil lui permettant de 
participer – en temps réel – à une 
enquête de satisfaction sur ses 
voyages en métro. 
Concrètement, grâce aux 
données GPS envoyées par 
l’application, l’usager reçoit une 
notification au moment d’entrer 
dans une rame. Il a alors le choix 
de la rejeter ou de répondre à 
une série de questions.

«Les données GPS permettent
d’abord de collecter des données 
quantitatives très précises 
comme le point de départ et 
celui d’arrivée de l’usager ainsi 
que le temps de trajet», explique 
Dominic Villeneuve aux côtés de 
Fernando Simas. Tous deux sont 

assistants doctorants au Labora-
toire de sociologie urbaine de 
l’EPFL et cofondateurs de la 
start-up UrbyMe. «L’application 
permet aussi d’en savoir plus sur 
l’expérience des usagers, ajoute 
Fernando Simas. Elle peut leur 
demander pourquoi ils se 
déplacent, s’ils ont des sacs ou 
des poussettes par exemple, s’ils 
sont assis ou debout, s’il y a du 
retard, ou encore quel temps il 
fait.» L’application contient un 
répertoire de 30 questions, mais 
n’en pose que trois maximum 
par notification et pas plus 
qu’une fois toutes les 30 heures. 
«Il ne faut pas plus de 30 secon-
des pour répondre, rassure 
Dominic Villeneuve. L’idée est 
que cela puisse se faire très vite 
en entrant dans le métro, au lieu 
de visionner une vidéo par 
exemple.» Les deux chercheurs 
espèrent convaincre environ 
1000 personnes de participer à 
l’enquête. Leurs données seront 
utilisées de manière anonyme et 
les résultats seront publiés sur le 
site Web de la start-up. C.BA.

http://urby-me.com

Les métros lausannois 
sur le gril grâce à une app
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